
Partir en mission
Le tuto 



Avant la mission
Aller sur Oreli pour réserver :

• Le transport (train, avion, voiture de location) > passage OBLIGATOIRE par le marché

• L’hôtel > Obligation de passer par le marché pour la France

ATTENTION, POUR EASYJET, LA VALIDATION EST DEFINITIVE DES LA RESERVATION

Si votre profil Oreli n’est pas à jour, venez me voir 



Aller dans le Portail Missions (via l’Intranet Inria) pour faire sa demande d’autorisation de mission





Motif : Motif précis de la mission en lien avec 

Inria (Ne pas utiliser : « Réunion » ou 
« Visite », trop vague) + dates (de la conf, 
pas du séjour)

Prise en charge : 

• Destination budgétaire de la prise en charge
• Numéro d’allocation (contrat)
• Ce qui est pris en charge par le marché (Oreli)
• Les frais d’inscription (payés par qui  ? Comment?)
• Indiquer si séjour personnel

En pièce jointe (pièces jointes) :

• Le programme financier de la conférence
• Page de la conférence indiquant lieu et dates 



• Le fait d’ajouter des 
lignes(dans les trajets), modifie
les dates

• Veiller à bien faire correspondre 
les dates et horaires.

• Bien notifier le trajet 
« domicile-aéroport/gare »

• Si tout est OK, on clique sur

Puis

Pour plus de précisions : 
https://intranet.inria.fr/Vie-pratique/Partir-en-
mission/Partir-en-mission/Avant-la-mission#

https://intranet.inria.fr/Vie-pratique/Partir-en-mission/Partir-en-mission/Avant-la-mission


Pendant la mission
Conservez TOUS vos justificatifs obtenus durant votre déplacement :

•Ordre de mission (sur le portail mission, dans « pièce jointe »)

•Justificatifs :
• Titres et tickets de transport,
• Reçu de taxi (ATTENTION ! Seule la facturette est acceptée, pas les reçus de CB)
• Reçu de péage d’autoroute,
• Reçu de visa et/ou de passeport,
• Facture/reçu de vaccins obligatoires,
• Reçu de parking,
• Facture de location de véhicule,
• Facture d’hébergement,
• Frais d’inscription (à joindre dans le retour de mission)
• Justificatifs de repas (Uniquement pour les équipes qui fonctionnent aux frais réels)

TOUTES LES FACTURES JOINTES, DOIVENT ÊTRE ACQUITTEES. SI NON, JOINDRE UNE PREUVE DE PAIEMENT

NE PAS FOURNIR
•Les titres de transports et d’hébergement directement payés par Inria
•Factures de restaurant. Les remboursements se font sur la base d'un montant forfaitaire (sauf pour les équipes qui fonctionnent aux frais réels)



Le retour de mission







Ajouter ses 
justificatifs en 
cliquant sur 

Ne mentionner 
que ce que l’on a 
payé de sa poche 

(Les posters ne sont pas 
remboursés via le retour 

de mission)

Ne pas modifier 
le prix des IJ

Tout est OK ?

Pour plus d’informations :
https://intranet.inria.fr/Vie
-pratique/Partir-en-
mission/Partir-en-
mission/Apres-la-mission

0

Puis

https://intranet.inria.fr/Vie-pratique/Partir-en-mission/Partir-en-mission/Apres-la-mission


Merci



